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Code civil

Section I — De l’adoption et de ses effets

Extrait

Article 350

Version du 23 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

L’adopté n’acquerra aucun droit de successibilité sur les biens des parens de l’adoptant; mais il aura sur la succession de l’adoptant les mêmes
droits que ceux qu’y aurait l’enfant né en mariage, même quand il y aurait d’autres enfans de cette dernière qualité nés depuis l’adoption.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’adopté n’acquerra aucun droit de successibilité sur les biens des  parents parens de l’adoptant; mais il aura sur la succession de l’adoptant les
mêmes droits que ceux qu’y aurait l’enfant né en mariage, même quand il y aurait d’autres  enfants enfans de cette dernière qualité nés depuis
l’adoption.

Version du 19 juin 1923

Texte source :  Loi modifiant différents articles du code civil sur l’adoption.  

Si le mineur n’a plus ni père ni mère, ou s’ils sont dans l’impossibilité de manifester leur volonté, le consentement est donné par le conseil du
famille.

Il en est de même si le mineur est un enfant naturel qui n’a point été reconnu, ou qui, après l’avoir été, a perdu ses père et mère, ou dont les
père et mère ne peuvent manifester leur volonté.

L’adopté n’acquerra aucun droit de successibilité sur les biens des parents de l’adoptant; mais il aura sur la succession de l’adoptant les mêmes
droits que ceux qu’y aurait l’enfant né en mariage, même quand il y aurait d’autres enfants de cette dernière qualité nés depuis l’adoption.
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